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Notre epoque connait une nouvelle forme de
toxicomanie, provoquee par les medicaments
destines ä supprimer la fatigue («psydiamines»,
telles la pervitine, la dexedrine, le maxiton,
I'amphetamine, etc.). Je connais toute une serie
de jeunes femmes fatiguees qui ne peuvent plus
vivre sans psychamines et qui doivent sans cesse

augmenter les doses; d'oü une nervosity crois-
sante et un amaigrissement progressif, du au
fait que ces medicaments coupent I'appetit.

Beaucoup de constipes entretiennent cons-
ciencieusement un etat irritatif de leur intestin
par l'abus de laxatifs.

Certes, le bicarbonate de soude supprime les
brülures d'estomac; mais il conduit la muqueuse
gastrique a secreter d'avantage d'acide, appelant

ainsi de nouvelles brülures, qui vous inciteront
ä prendre une nouvelle dose de bicarbonate, etc.
On ne voit pas comment s'interrompra le cercle
vicieux ainsi amorce!

Je m'en voudrais si, apres avoir lu cet article,
vous etiez pris de terreur au vu du moindre
comprime prescrit par votre medecin... II n'est
pas question de conseiller une abstention thera-
peutique meurtriere, mais simplement de reagir
contre une tendance dangereuse de notre epoque.
Ayons un peu de bon sens, faisons confiance ä

notre medecin. Ne supprimons pas les medicaments:

supprimons leur abus.

Car, ä vrai dire, on ne connait guere de
substance dont l'emploi abusif ne puisse etre
dangereux. L'eau pure elle-meme, de l'avis des

noyes...

La Croix-Rouge suisse est en deuil

t DR HANS IMFELD
Chef du service des donneurs de sang au laboratoire
central de transfusion

Le Dr Hans Imfeld a ete victime le 3 mars
d'un accident mortel de ski pres de Murren.
Age de 40 ans, le D1 Imfeld s'etait devoue corps
et äme ä la täche de chef du service des
donneurs de Sang au laboratoire central de
transfusion de la Croix-Rouge suisse. II l'assuma avec
autant de competence que de cceur. Ce deuil sui-
vant de si pres la perte cruelle que nous venons
de faire de M. Paul Dinichert et qui prive notre
institution nationale de forces qui lui etaient
particulierement necessaires a ete douloureuse-
ment ressenti par toute la Croix-Rouge suisse.

Les passages ci-dessous que nous emprun-
tons ä l'allocution prononcee aux obseques du
D1 Imfeld le 6 mars par le professeur A. von
Albertini au nom de la Croix-Rouge et du
Laboratoire central de transfusion diront mieux que
nous ne pourrions le faire ce que fut le Dr
Imfeld et la täche qu'il accomplit.

C'est en fevrier 1948 que le Dr Imfeld,
premier chef de service de notre service de
transfusion nouvellement cree, entreprit la lourde
täche de creer le service des donneurs de sang.
Le Dr Imfeld venait de terminer sa formation
specialisee de Chirurgien, il fut evident qu'en
acceptant la täche que nous lui proposions il
devait renoncer ä la pratique de la Chirurgie.
Nous avons pu mesurer ä sa juste et pleine
valeur le sacrifice qu'il nous en fit. II entreprit
avec passion sa nouvelle ceuvre et s'y consacra
avec un enthousiasme plein de jeunesse, ce fut

son ceuvre et jamais au cours des annees de
notre collaboration son elan ne flechit. La joie
avec laquelle il se consacra ä cette ceuvre est un
des secrets de sa constante reussite. C'en est un
autre que l'art avec lequel il sut rendre son activity

si vivante et convaincre chacun de la necessity

de la täche ä laquelle il s'etait voue. Mais le
Dr Imfeld se revela aussi un organisateur remar-
quable. 11 avait atteint ä la fin de l'an dernier
le but qu'il s'etait fixe, notre organisation de
donneurs a acquis l'importance qu'il lui avait
voulue. II l'a etendue inlassablement dans le pays
entier et jusque dans les regions les plus perdues.
Le Dr Imfeld savait que la premiere grande
etape de l'ceuvre qu'il avait entreprise etait
achevee, il pouvait etre fier de sa reussite. C'est
une grande et genereuse entreprise qu'il a creee
pour la Croix-Rouge suisse et pour le pays tout
entier.

La seconde etape que s'etait fixee le D'
Imfeld sera restee helas inachevee. Pour faire vivre
ce grand et magnifique instrument de vie qu'est
la transfusion, il fallait qu'un homme desormais
put et voulüt s'y vouer sans reläche. Le Dr

17



Imfeid eüt ete l'homme predestine pour cette
täche. Les contacts et les excellentes relations
qu'il avait etablis avec tous les medecins de la
transfusion dans le pays entier et l'activite du
service de transfusion au cours de l'an dernier
l'avaient clairement montre.

La realisation d'une troisieme etape l'atten-
dait encore, nous aurions eu grand b esoin de sa

presence pour la mise sur pied du service de

transfusion pour l'armee. Cela n'aura pu etre,
la volonte divine en a voulu autrement. C'est
avec une profonde tristesse que nous nous sou-
venons aujourd'hui du tres grand service que le
D' Imfeid a rendu pendant ses trop breves
annees d'activite ä la Croix-Rouge suisse, et c'est
avec une grande emotion que nous disons ä

Madame Imfeid et ä ses jeunes enfants la part
que nous prenons ä leur deuil.

8 mai, journee internationale de la Croix-Rouge

Lliistoire, les (aclies et l'organisation de la Croix-Rouge

dans le monde

et eu Suisse

Cet insigne sera vendu en mai au benefice de
votre Croix-Rouge nationale tandis qu'un
timbre special (p. 19 au bas) sera offert dans
les garages. Faites-leur bon accueil.

En 1859, Henry Dunant, commergant genevois,

assiste par hasard ä la tragique agonie des

40 000 blesses laisses mourants sur le champ de

bataille de Solferino, apres les sanglants combats

de la journee. Profondement bouleverse par
cette vision d'horreur, il se lance dans Taction,
fait appel aux populations villageoises des
environs et improvise les secours aux blesses des

deux armees, soignant avec le meme devoue-
ment amis et ennemis.

En 1862, Henry Dunant, dans son livre «Un
souvenir de Solferino», lance un appel ä la
conscience de l'humanite et propose la creation de

societes de secours volontaires. Ces societes
auraient ä prendre en temps de paix toutes les

mesures qui leur permettraient d'etre pretes ä

apporter une aide efficace en cas de guerre.
Dunant ecrit:

«C'est par consequent un appel qu'il faut
faire et une supplique qu'il faut adresser aux
hommes de tous pays et de tout rang, aux
puissants de ce monde comme aux plus mo-
destes artisans, puisque tous peuvent, d'une
maniere ou d'une autre, chacun dans sa

sphere et selon ses forces, concourir en quel-
que mesure a cette bonne ceuvre.»

Dans les annees qui suivirent, des societes
nationales de la Croix-Rouge se constituerent
dans le monde entier. Aujourd'hui, 71 societes
nationales de la Croix-Rouge groupent ensemble
plus de 100 millions de membres. Depuis 1919,

ces societes sont reunies en une federation mon-
diale, la Ligue des Societes de la Croix-Rouge.

Mai, mois de la collecte de la Croix-Rouge suisse

QU'A FAIT VOTRE CROIX-ROUGE EN 1953?

AU SERVICE DU PAYS

Secours sanitaires volontaires

En 1953, 342 infirmieres ont ete recrutees et incor-
porees dans les detachements croix-rouges et 42

infirmieres superieures nommees chefs de detachement
apres un cours de cadres de 13 jours.

82 recrues incorporees dans les colonnes de la Croix-
Rouge ont ete instruites au service sanitaire dans un
cours d'introduction de 13 jours et 20 sous-officiers
croix-rouges brevetes apres un cours de cadres de
6 jours precedant le cours d'introduction.

8 colonnes de la Croix-Rouge ont accompli un cours
de 13 jours avec des unites du service de sante militaire
et 24 colonnes ont pris part ä des exercices pratiques de
4 a 10 jours.

Materiel croix-rouge

A fin 1953, la Croix-Rouge suisse disposait du materiel

suivant pour le cas de guerre ou de catastrophes:
7000 lits, 5000 matelas, 22 000 couvertures et 54 000

draps, materiel regulierement entretenu et complete.

Soins aux malades

L'ecoie d'infirmieres de la Croix-Rouge «La Source»,
ä Lausanne, comptait ä fin 1953 129 eleves et a decerne
44 diplömes pendant l'annee;

l'ecoie d'infirmieres de la Croix-Rouge du «Lindenhof»,

ä Berne, comptait ä fin 1953 141 eleves et a

decerne 43 diplömes pendant 1'an;
l'ecoie de perfectionnement de la Croix-Rouge de

Zurich a organise en 1953: 1 cours pour infirmieres-
chefs des ecoles et des höpitaux de 5 mois; 4 cours de

deux semaines chacun pour infirmieres de division;
1 cours de quatre semaines pour infirmieres-chefs sur
l'organisation du travail de l'infirmiere ä l'höpital.

Les 30 ecoles d'infirmieres et d'infirmiers reconnues

par la Croix-Rouge suisse ont decerne en 1953 415

diplömes d'infirmieres et 15 diplömes d'infirmiers.
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La täche de la Ligue est de. coordonner les acti-
vites internationales de la Croix-Rouge, notam-
ment lorsque des secours importants sont requis.
Les inondations de 1953 en Hollande ont, entre
autres, permis ä la Ligue de remplir avec succes
cette täche de coordination.

Mais Dunant a encore donne une autre
impulsion ä l'idee de la Croix-Rouge. Dans son
livre «Un souvenir de Solferino» il ecrit:

«Ne serait-il pas ä souhaiter que soit for-
mule quelque principe international, conven-
tionnel et sacre, lequel, une fois agree et ratifie,
servirait de based des Societes de secours pour
les blesses dans les divers pays? L'humanite
et la civilisation demandent imperieusement
une ceuvre comme celle qui est indiquee ici.»

Transfusion sanguine

54 centres regionaux de transfusion fonctionnaient
ä fin 1953 (14 nouveaux centres crees en 1953); 51 233
donneurs sont ä disposition de ces centres.

37 977 conserves de sang complet ont ete livrees
aux höpitaux et medecins; 6263 donneurs de sang ont
ete mis a disposition pour des transfusions directes.

10 228 unites de plasma sec ont ete fabriquees au
laboratoire central.

ENTRAIDE INTERNATIONALE

Secours aux enfants

2619 enfants refugies ont ete accueillis en 1953 dans
des families suisses par l'intermediaire de la Croix-
Rouge pour trois mois et plus;

150 enfants de diverses nationalities ont ete regus
pour quatre mois dans des preventoriums de la Croix-
Rouge suisse;

12 905 enfants etrangers ont regu des lits, de la
literie, des vetements ou des chaussures ou ont bene-
ficie d'une aide collective ä des etablissements
hospitallers.

Secours aux sinistres

Les victimes des inondations de fevrier 1953 en
Hollande, Belgique et Angleterre ont regu un envoi
d'urgence de 3000 couvertures, 3000 draps, 400 matelas,
500 oreillers et 1000 taies d'oreillers ainsi que des bottes
et vetements impermeables; la collecte en espece au
benefice de ces sinistres a produit 2,7 millions et celle
en nature 250 tonnes d'une valeur de 700 000 francs.
Notre aide ä la reconstruction a consiste en fourniture
de baraques pour la Hollande et en textiles, literie et
ustensiles de cuisine.

Les sinistres victimes des tremblements de terre
d'aoüt 1953 en Grece ont regu en secours d'urgence
des couvertures, medicaments et vivres pour une valeur
de 25 000 francs et le produit d'une collecte organisee
en leur faveur avec d'autres institutions, soit 350 000

francs, a ete affecte ä la reconstruction de l'ecoie
d'lthaque.

Cette proposition trouva sa realisation, en
1864 dejä, par la conclusion de la Convention de
Geneve pour l'amelioration du sort des mili-
taires blesses dans les armees en campagne.
Cette convention devait servir de base, dans les
annees suivantes, au developpement du droit
humanitaire, qui a pour but de proteger la per-
sonne humaine contre les atrocites de la guerre
moderne. En 1899, les principes de la Convention

de Geneve furent appliques aux conditions
de la guerre maritime. En 1929 fut signee la
Convention de Geneve relative au traitement
des prisonniers de guerre et, en 1949, la
Convention de Geneve relative ä la protection des
personnes civiles en temps de guerre.

L'elaboration de ces conventions est due en
grande partie aux efforts du Comite international

de la Croix-Rouge. Ce comite, qui se compose

exclusivement de citoyens suisses, est
appele dans les cas de conflits armes ä veiller ä

Tapplication des Conventions de Geneve, ä trans-
mettre des secours aux victimes de la guerre et
ä intervenir en tout temps, ä titre d'intermediate
absolument neutre, pour maintenir un pont entre
les parties belligerantes.

Depuis bientöt 100 ans, trois organisations se
sonf; ainsi creees pour faire face aux nombreuses
täches de la Croix-Rouge en temps de paix et
en temps de guerre:
1° Les societes nationales de la Croix-Rouge,

dans 71 pays;
2° la Ligue des Societes de la Croix-Rouge, ä

Geneve;
3° le Comite international de la Croix-Rouge, ä

Geneve.

Ces trois institutions forment ensemble la
Croix-Rouge internationale, dont l'organe
supreme est la Conference internationale de la
Croix-Rouge. Outre les Societes nationales, la
Ligue et le Comite international de la Croix-
Rouge, les Gouvernements des Etats signataires
des Conventions de Geneve envoient des dele-
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